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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 18, insérer |'article suivant:
A la fin du premier dinéa de l'article226-4-1 du code pénal, les mots: «dun an

d’ emprisonnement et de 15 000 » sont remplacés par les mots : « de trois ans d’ emprisonnement et
de 45 000 ».

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement est un amendement de concordance pour que les dispositions de I article 18
et les dispositions de I’ article 226-4-1 du code pénal, S agissant des peines encourues pour le droit
commun, soient les mémes.
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